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● (1535)

[Français]

Le greffier du comité (M. Roger Préfontaine): Mesdames et
messieurs les députés, je constate qu'il y a quorum.

Nous pouvons donc procéder à l'élection de la présidence.

Je suis prêt à recevoir des motions pour le poste de président.

[Traduction]

Monsieur Holland.

M. Mark Holland (Ajax—Pickering, Lib.): Monsieur le
greffier, je présente une motion. Après mûre réflexion et un intense
lobbying de la part de plusieurs personnes, j'ai décidé de proposer
Garry Breitkreuz comme président. Je pense qu'il a fait un excellent
travail auparavant, et je me réjouis à la perspective de le voir
continuer à exercer son leadership à titre de président.

Le greffier: Il est proposé par M. Holland que Garry Breitkreuz
soit élu au poste de président du comité.

Y a-t-il d'autres motions?

Monsieur Kania.

M. Andrew Kania (Brampton-Ouest, Lib.): Oui. Je propose que
M. Breitkreuz prononce son discours immédiatement.

Des voix: Oh, oh!

Le greffier: Puisqu'il n'y a pas d'autres motions, plaît-il au comité
d'adopter la motion?

(La motion est adoptée.)

Le greffier: Je déclare M. Breitkreuz dûment élu président du
comité.

Des voix: Bravo!

Le greffier: Nous passons maintenant à l'élection des vice-
présidents. Conformément au paragraphe 106(2) du Règlement, le
premier vice-président doit faire partie de l'opposition officielle.

Monsieur Breitkreuz.

M. Garry Breitkreuz (Yorkton—Melville, PCC): Merci.

J'aimerais proposer M. Mark Holland comme vice-président.

Le greffier: Il est proposé par M. Breitkreuz que M. Holland soit
élu vice-président du comité.

Y a-t-il d'autres motions?

La motion est-elle adoptée?

(La motion est adoptée.)

Le greffier: Je déclare M. Holland élu vice-président.

Des voix: Bravo!

Le greffier: Le deuxième vice-président doit être membre d'un
parti de l'opposition qui ne forme pas l'opposition officielle.

Madame Mourami.

[Français]

Mme Maria Mourani (Ahuntsic, BQ): Merci, monsieur le
greffier.

D'abord, je voudrais saluer tous mes collègues et leur dire que je
suis très heureuse qu'on puisse commencer nos travaux. Je voudrais
présenter mon collègue M. Desnoyers, qui siégera avec moi au
comité.

Je propose M. Don Davies — qui fait un excellent travail — au
poste de deuxième vice-président.

[Traduction]

Le greffier: Mme Mourami propose M. Davies.

[Français]

Y a-t-il d'autres motions?

[Traduction]

Plaît-il au comité d'adopter la motion?

(La motion est adoptée.)

Le greffier: Je déclare M. Davies dûment élu vice-président du
comité.

Des voix: Bravo!

Le greffier: J'aimerais féliciter M. Breitkreuz de son élection, lui
dire que c'est un plaisir de travailler avec lui et l'inviter à occuper le
fauteuil.

● (1540)

Le président (M. Garry Breitkreuz (Yorkton—Melville,
PCC)): J'aimerais remercier tout le monde. J'apprécie la confiance
que vous m'avez manifestée et je compte sur votre collaboration.
Notre comité est l'un des meilleurs à siéger sur la colline du
Parlement. Cela a été un honneur pour moi de le présider, et je
continuerai de le faire de mon mieux. Je suis certain que l'avenir
nous réserve des moments intéressants. Certaines des questions que
nous allons examiner me tiennent à coeur, mais je m'efforcerai d'agir
avec honnêteté et équité. J'ai hâte de travailler avec vous tous.
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J'aimerais souhaiter à MM. Desnoyers et Wrzesnewskyj la
bienvenue au sein de notre comité. Je vous suis reconnaissant
d'avoir accepté de vous joindre à nous, et j'ai également hâte de
collaborer avec vous.

Je souhaite un bon retour à tous les autres membres. Il est un peu
tard pour souhaiter aux gens une bonne et heureuse année, mais je le
fais quand même.

Merci encore de la confiance que vous m'avez accordée en me
choisissant comme président.

Tous les points à l'ordre du jour ont déjà été abordés. Si vous le
souhaitez, nous pourrions nous réunir...

Oh, monsieur MacKenzie, vous aviez la main levée.

M. Dave MacKenzie (Oxford, PCC): J'allais simplement dire
qu'il serait bon que le président prononce un discours.

Le côté ministériel aimerait souhaiter la bienvenue aux deux
nouveaux membres du comité. Comme le président l'a déjà
mentionné, l'expérience nous a certainement appris que nous nous
entendons très bien au sein du comité. Nous avons nos divergences
d'opinion, mais c'est de bonne guerre. Je pense qu'en fin de compte,
tout le monde se réjouit de faire partie du comité et de travailler
ensemble.

Le président: Merci.

J'aimerais féliciter MM. Holland et Davies et les remercier de
l'appui qu'ils m'ont manifesté. J'ai eu beaucoup de plaisir à travailler
avec vous, messieurs, et je m'attends à ce que cela continue.

M. Mark Holland: C'est tout à fait réciproque, monsieur le
président.

Si vous me le permettez, je proposerai que nous poursuivions
notre séance à huis clos pour étudier nos travaux futurs. Je pense que
nous avons quelques questions à discuter. Nous devons établir notre
calendrier, mais ce qui importe encore plus, c'est que nous devons
rappeler le travail que nous avons effectué pendant la session
précédente en vue de rédiger le rapport sur le service correctionnel.

Je présente une motion visant à poursuivre la séance à huis clos
pour étudier les travaux futurs.

Le président: D'accord.

Vous avez tous entendu la motion. Consentez-vous tous à
poursuivre la séance à huis clos pour étudier les travaux futurs du
comité?

Des voix: D'accord.

Le président: Je ne vois aucune dissension à cet égard, alors
faisons une pause et réunissons-nous à huis clos.

[La séance se poursuit à huis clos.]
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